
ANNEXE V 

ZONE DE LA CONVENTION CCAMLR 

PARTIE A 

INTERDICTIONS DE PÊCHE CIBLÉE DANS LA ZONE DE LA CONVENTION CCAMLR 

Espèce cible Zone Période d'interdiction 

Requins (toutes espèces) Zone de la convention Du 1 er janvier au 
31 décembre 2014 

Notothenia rossii FAO 48.1. Antarctique, dans la zone 
péninsulaire 
FAO 48.2. Antarctique, autour des 
Orcades du sud 
FAO 48.3. Antarctique, autour de la 
Géorgie du Sud 

Du 1 er janvier au 
31 décembre 2014 

Poissons FAO 48.1. Antarctique ( 1 ) 
FAO 48.2. Antarctique ( 1 ) 

Du 1 er janvier au 
31 décembre 2014 

Gobionotothen gibberifrons 
Chaenocephalus aceratus 
Pseudochaenichthus georgianus 
Lepidonotothen squamifrons 
Patagonotothen guntheri 
Electrona carlsbergi ( 1 ) 

FAO 48.3. Du 1 er janvier au 
31 décembre 2014 

Dissostichus spp. FAO 48.5. Antarctique Du 1 er décembre 2013 au 
30 novembre 2014 

Dissostichus spp. FAO 88.3. Antarctique ( 1 ) 
FAO 58.5.1. Antarctique ( 1 ) ( 2 ) 
FAO 58.5.2. Antarctique à l'est de 79° 20′ 
E et hors de la ZEE à l'ouest de 79° 20′ 
E ( 1 ) 
FAO 58.4.4. Antarctique ( 1 ) ( 2 ) 
FAO 58.6. Antarctique ( 1 ) 
FAO 58.7. Antarctique ( 1 ) 

Du 1 er janvier au 
31 décembre 2014 

Lepidonotothen squamifrons FAO 58.4.4 ( 1 ) ( 2 ) Du 1 er janvier au 
31 décembre 2014 

Toutes espèces sauf Champsocephalus gunnari 
et Dissostichus eleginoides 

FAO 58.5.2. Antarctique Du 1 er décembre 2013 au 
30 novembre 2014 

Dissostichus mawsoni FAO 48.4. Antarctique ( 1 ), dans la zone 
délimitée par les latitudes 55 ° 30′ S et 
57 ° 20′ S et par les longitudes 25 ° 30′ 
O et 29 ° 30′ O 

Du 1 er janvier au 
31 décembre 2014 

( 1 ) Sauf à des fins de recherches scientifiques. 
( 2 ) À l'exception des eaux relevant de la souveraineté nationale (ZEE).

FR 28.1.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 24/133



PARTIE B 

TAC ET LIMITATIONS DES PRISES ACCESSOIRES EN CE QUI CONCERNE LES PÊCHES EXPLORATOIRES 
DANS LA ZONE DE LA CONVENTION CCAMLR EN 2013/2014 

Sous-zone/ 
Division 

Région Période SSRU 

Limite de 
capture pour 

Dissostichus spp. 
(en tonnes) 

Limite applicable aux prises accessoires 
(en tonnes) ( 1 ) 

Raies Macrourus spp. Autres espèces 

58.4.1. Toute la 
division 

Du 1 er 

décembre 
2013 au 

30 novembre 
2014 

SSRU A, B et 
F: 0 

SSRU C: 257 ( 2 ) 
SSRU D: 42 ( 2 ) 
SSRU E: 315 

SSRU G: 68 ( 2 ) 
SSRU H: 42 ( 2 ) 

Total: 724. Toute 
la divi

sion: 50 

Toute 
la division: 

116 

Toute 
la divi

sion: 20 

58.4.2. Toute la 
division 

Du 1 er 

décembre 
2013 au 

30 novembre 
2014 

SSRU A, B, C et 
D: 0 

SSRU E: 35 

Total: 35 Toute 
la divi

sion: 50 

Toute 
la divi

sion: 20 

Toute 
la division:20 

58.4.3a. Toute la 
division 

Du 1 er mai 
au 31 août 

2014 

Total: 32 Toute 
la divi

sion: 50 

Toute 
la divi

sion: 20 

Toute 
la divi

sion: 20 

88.1. Toute la 
sous-zone 

Du 1 er 

décembre 
2013 au 
31 août 

2014 

SSRU A, D, E, F 
et M: 0 

SSRU B, C et G: 
397 

SSRU H, I et 
K:2 247 

SSRU J et L: 
357 

Total: 3 044 152 
SSRU A, D, 
E, F et M: 0 
SSRU B, C 

et G: 50 
SSRU H, I et 

K: 112 
SSRU J et 

L: 50 

430 
SSRU A, D, 
E, F et M: 0 
SSRU B, C 

et G: 40 
SSRU H, I et 

K: 320 
SSRU J et 

L: 70 

160 
SSRU A, D, 
E, F et M: 0 

SSRU B, C et 
G: 60 

SSRU H, I et 
K: 60 

SSRU J et 
L: 40 

88.2. Au sud 
de 65° S 

Du 1 er 

décembre 
2013 au 
31 août 

2014 

SSRU A, B et 
I: 0 

SSRU C, D, E, F 
et G: 124 

SSRU H: 266 

Total: 390 50 
SSRU A, B 

et I: 0 
SSRU C, D, 
E, F et G: 50 
SSRU H: 50 

62 
SSRU A, B 

et I: 0 
SSRU C, D, 
E, F et G: 20 
SSRU H: 42 

20 
SSRU A, B et 

I: 0 
SSRU C, D, E, 
F et G: 100 
SSRU H: 20. 

( 1 ) Règles en matière de limitation des prises accessoires par SSRU, applicables dans le cadre des limitations totales des prises accessoires 
par sous-zone: 
— raies: 5 % de la limite de capture pour Dissostichus spp. ou 50 tonnes, la quantité la plus importante étant retenue; 
— Macrourus spp. 16 % de la limite de capture pour Dissostichus spp. ou 20 tonnes, la quantité la plus importante étant retenue, à 

l'exception de la division statistique 58.4.3 a et de la sous-zone statistique 88.1; 
— autres espèces réunies: 20 tonnes par SSRU. 

( 2 ) Inclut une limite de capture de 42 tonnes destinée à permettre à l'Espagne de mener une expérience d'épuisement en 2013-2014.
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Appendice de l'annexe V, partie B 

LISTE DES UNITÉS DE RECHERCHE À PETITE ÉCHELLE (SSRU) 

Région SSRU Limite 

48.6 A De 50° S 20° O, plein est jusqu'à 1° 30′ E, plein sud jusqu'à 60° S, plein ouest jusqu'à 20° 
O, plein nord jusqu'à 50° S 

B De 60° S 20° O, plein est jusqu'à 10° O, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 20° O, plein nord jusqu'à 60° S 

C De 60° S 10° O, plein est jusqu'à 0° de longitude, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le 
long de la côte jusqu'à 10° O, plein nord jusqu'à 60° S 

D De 60° S 0° de longitude, plein est jusqu'à 10° E, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le 
long de la côte jusqu'à 0° de longitude, plein nord jusqu'à 60° S 

E De 60° S 10° E, plein est jusqu'à 20° E, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 10° E, plein nord jusqu'à 60° S 

F De 60° S 20° E, plein est jusqu'à 30° E, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 20° E, plein nord jusqu'à 60° S 

G De 50° S 1° 30′ E, plein est jusqu'à 30° E, plein sud jusqu'à 60° S, plein ouest jusqu'à 1° 
30′ E, plein nord jusqu'à 50° S 

58.4.1 A De 55° S 86° E, plein est jusqu'à 150° E, plein sud jusqu'à 60° S, plein ouest jusqu'à 86° E, 
plein nord jusqu'à 55° S 

B De 60° S 86° E, plein est jusqu'à 90° E, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 80° E, plein nord jusqu'à 64° S, plein est jusqu'à 86° E, plein nord jusqu'à 60° S 

C De 60° S 90° E, plein est jusqu'à 100° E, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 90° E, plein nord jusqu'à 60° S 

D De 60° S 100° E, plein est jusqu'à 110° E, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 100° E, plein nord jusqu'à 60° S 

E De 60° S 110° E, plein est jusqu'à 120° E, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 110° E, plein nord jusqu'à 60° S 

F De 60° S 120° E, plein est jusqu'à 130° E, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 120° E, plein nord jusqu'à 60° S 

G De 60° S 130° E, plein est jusqu'à 140° E, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 130° E, plein nord jusqu'à 60° S 

H De 60° S 140° E, plein est jusqu'à 150° E, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 140° E, plein nord jusqu'à 60° S 

58.4.2 A De 62° S 30° E, plein est jusqu'à 40° E, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 30° E, plein nord jusqu'à 62° S 

B De 62° S 40° E, plein est jusqu'à 50° E, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 40° E, plein nord jusqu'à 62° S 

C De 62° S 50° E, plein est jusqu'à 60° E, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 50° E, plein nord jusqu'à 62° S 

D De 62° S 60° E, plein est jusqu'à 70° E, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 60° E, plein nord jusqu'à 62° S
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Région SSRU Limite 

E De 62° S 70° E, plein est jusqu'à 73° 10′ E, plein sud jusqu'à 64° S, plein est jusqu'à 80° E, 
plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la côte jusqu'à 70° E, plein nord 
jusqu'à 62° S 

58.4.3a A Toute la division, de 56° S 60° E, plein est jusqu'à 73° 10′ E, plein sud jusqu'à 62° S, plein 
ouest jusqu'à 60° E, plein nord jusqu'à 56° S 

58.4.3b A De 56° S 73° 10′ E, plein est jusqu'à 79° E, plein sud jusqu'à 59° S, plein ouest jusqu'à 73° 
10′ E, plein nord jusqu'à 56° S 

B De 60° S 73° 10′ E, plein est jusqu'à 86° E, plein sud jusqu'à 64° S, plein ouest jusqu'à 73° 
10′ E, plein nord jusqu'à 60° S 

C De 59° S 73° 10′ E, plein est jusqu'à 79° E, plein sud jusqu'à 60° S, plein ouest jusqu'à 73° 
10′ E, plein nord jusqu'à 59° S 

D De 59° S 79° E, plein est jusqu'à 86° E, plein sud jusqu'à 60° S, plein ouest jusqu'à 79° E, 
plein nord jusqu'à 59° S 

E De 56° S 79° E, plein est jusqu'à 80° E, plein nord jusqu'à 55° S, plein est jusqu'à 86° E, 
plein sud jusqu'à 59° S, plein ouest jusqu'à 79° E, plein nord jusqu'à 56° S 

58.4.4 A De 51° S 40° E, plein est jusqu'à 42° E, plein sud jusqu'à 54° S, plein ouest jusqu'à 40° E, 
plein nord jusqu'à 51° S 

B De 51° S 42° E, plein est jusqu'à 46° E, plein sud jusqu'à 54° S, plein ouest jusqu'à 42° E, 
plein nord jusqu'à 51° S 

C De 51° S 46° E, plein est jusqu'à 50° E, plein sud jusqu'à 54° S, plein ouest jusqu'à 46° E, 
plein nord jusqu'à 51° S 

D Toute la division sauf les SSRU A, B, C, avec une limite extérieure de 50° S 30° E, plein est 
jusqu'à 60° E, plein sud jusqu'à 62° S, plein ouest jusqu'à 30° E, plein nord jusqu'à 50° S 

58.6 A De 45° S 40° E, plein est jusqu'à 44° E, plein sud jusqu'à 48° S, plein ouest jusqu'à 40° E, 
plein nord jusqu'à 45° S 

B De 45° S 44° E, plein est jusqu'à 48° E, plein sud jusqu'à 48° S, plein ouest jusqu'à 44° E, 
plein nord jusqu'à 45° S 

C De 45° S 48° E, plein est jusqu'à 51° E, plein sud jusqu'à 48° S, plein ouest jusqu'à 48° E, 
plein nord jusqu'à 45° S 

D De 45° S 51° E, plein est jusqu'à 54° E, plein sud jusqu'à 48° S, plein ouest jusqu'à 51° E, 
plein nord jusqu'à 45° S 

58.7 A De 45° S 37° E, plein est jusqu'à 40° E, plein sud jusqu'à 48° S, plein ouest jusqu'à 37° E, 
plein nord jusqu'à 45° S 

88.1 A De 60° S 150° E, plein est jusqu'à 170° E, plein sud jusqu'à 65° S, plein ouest jusqu'à 150° 
E, plein nord jusqu'à 60° S 

B De 60° S 170° E, plein est jusqu'à 179° E, plein sud jusqu'à 66° 40′ S, plein ouest jusqu'à 
170° E, plein nord jusqu'à 60° S 

C De 60° S 179° E, plein est jusqu'à 170° O, plein sud jusqu'à 70° S, plein ouest jusqu'à 178° 
O, plein nord jusqu'à 66° 40′ S, plein ouest jusqu'à 179° E, plein nord jusqu'à 60° S 

D De 65° S 150° E, plein est jusqu'à 160° E, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 150° E, plein nord jusqu'à 65° S 

E De 65° S 160° E, plein est jusqu'à 170° E, plein sud jusqu'à 68° 30′ S, plein ouest jusqu'à 
160° E, plein nord jusqu'à 65° S
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Région SSRU Limite 

F De 68° 30′ S 160° E, plein est jusqu'à 170° E, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long 
de la côte jusqu'à 160° E, plein nord jusqu'à 68° 30′ S 

G De 66° 40′ S 170° E, plein est jusqu'à 178° O, plein sud jusqu'à 70° S, plein ouest jusqu'à 
178° 50′ E, plein sud jusqu'à 70° 50′ S, plein ouest jusqu'à 170° E, plein nord jusqu'à 66° 
40′ S 

H De 70° 50′ S 170° E, plein est jusqu'à 178° 50′ E, plein sud jusqu'à 73° S, plein ouest 
jusqu'à la côte, vers le nord le long de la côte jusqu'à 170° E, plein nord jusqu'à 70° 50′ S 

I De 70° S 178° 50′ E, plein est jusqu'à 170° O, plein sud jusqu'à 73° S, plein ouest jusqu'à 
178° 50′ E, plein nord jusqu'à 70° S 

J De 73° S sur la côte près de 170° E, plein est jusqu'à 178° 50′ E, plein sud jusqu'à 80° S, 
plein ouest jusqu'à 170° E, vers le nord le long de la côte jusqu'à 73° S 

K De 73° S 178° 50′ E, plein est jusqu'à 170° O, plein sud jusqu'à 76° S, plein ouest jusqu'à 
178° 50′ E, plein nord jusqu'à 73° S 

L De 76° S 178° 50′ E, plein est jusqu'à 170° O, plein sud jusqu'à 80° S, plein ouest jusqu'à 
178° 50′ E, plein nord jusqu'à 76° S 

M De 73° S sur la côte près de 169° 30′ E, plein est jusqu'à 170° E, plein sud jusqu'à 80° S, 
plein ouest jusqu'à la côte, vers le nord le long de la côte jusqu'à 73° S 

88.2 A De 60° S 170° O, plein est jusqu'à 160° O, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de 
la côte jusqu'à 170° O, plein nord jusqu'à 60° S 

B De 60° S 160° O, plein est jusqu'à 150° O, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de 
la côte jusqu'à 160° O, plein nord jusqu'à 60° S 

C De 70° 50′ S 150° O, plein est jusqu'à 140° O, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long 
de la côte jusqu'à 150° O, plein nord jusqu'à 70° 50′ S 

D De 70° 50′ S 140° O, plein est jusqu'à 130° O, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long 
de la côte jusqu'à 140° O, plein nord jusqu'à 70° 50′ S 

E De 70° 50′ S 130° O, plein est jusqu'à 120° O, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long 
de la côte jusqu'à 130° O, plein nord jusqu'à 70° 50′ S 

F De 70° 50′ S 120° O, plein est jusqu'à 110° O, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long 
de la côte jusqu'à 120° O, plein nord jusqu'à 70° 50′ S 

G De 70° 50′ S 110° O, plein est jusqu'à 105° O, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long 
de la côte jusqu'à 110° O, plein nord jusqu'à 70° 50′ S 

H De 65° S 150° O, plein est jusqu'à 105° O, plein sud jusqu'à 70° 50′ S, plein ouest jusqu'à 
150° O, plein nord jusqu'à 65° S 

I De 60° S 150° O, plein est jusqu'à 105° O, plein sud jusqu'à 65° S, plein ouest jusqu'à 150° 
O, plein nord jusqu'à 60° S 

88.3 A De 60° S 105° O, plein est jusqu'à 95° O, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 105° O, plein nord jusqu'à 60° S 

B De 60° S 95° O, plein est jusqu'à 85° O, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 95° O, plein nord jusqu'à 60° S 

C De 60° S 85° O, plein est jusqu'à 75° O, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 85° O, plein nord jusqu'à 60° S 

D De 60° S 75° O, plein est jusqu'à 70° O, plein sud jusqu'à la côte, vers l'ouest le long de la 
côte jusqu'à 75° O, plein nord jusqu'à 60° S
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PARTIE C 

ANNEXE 21-03/A 

NOTIFICATION D'INTENTION DE PARTICIPER À UNE PÊCHERIE D'EUPHAUSIA SUPERBA 

Informations générales 

Membre: ______________________________________________________________________________________________ 

Saison de pêche: _______________________________________________________________________________________ 

Nom du navire: ________________________________________________________________________________________ 

Taux de capture prévu (tonnes): __________________________________________________________________________ 

Sous-zones et divisions où il est prévu de pêcher 

La présente mesure de conservation s'applique aux notifications de projets de pêche au krill antarctique dans les sous-zones 48.1, 48.2, 
48.3 et 48.4 et les divisions 58.4.1 et 58.4.2. Les projets de pêche au krill antarctique dans d'autres sous-zones et divisions doivent 
être notifiés en vertu de la mesure de conservation 21-02. 

Sous-zone/ division Cocher les cases correspondantes 

48.1  

48.2  

48.3  

48.4  

58.4.1  

58.4.2  

Technique de pêche: Cocher les cases correspondantes 
 Chalut conventionnel 
 Système de pêche en continu 
 Pompage du cul de chalut 
 Autre méthode: Veuillez préciser 

Types de produits et méthodes d'estimation directe du poids vif du krill antarctique capturé 

Type de produit Méthode d'estimation directe du poids vif du krill antarctique 
capturé, le cas échéant (voir annexe 21-03/B) ( 1 ) 

Congelé entier 

Bouilli 

Farine 

Huile 

Autre produit, préciser 

( 1 ) Si la méthode n'est pas citée dans l'annexe 21-03/B, la décrire en détail
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Configuration des filets 

Dimensions des filets Filet 1 Filet 2 Autre(s) filet(s) 

Ouverture du filet 

Ouverture verticale maximale (m) 

Ouverture horizontale maximale (m) 

Circonférence (m) ouverture du filet ( 1 ) 

Surface de l'ouverture (m 2 ) 

Maillage moyen faces du filet ( 3 ) (mm) Ext. ( 2 ) Int. ( 2 ) Ext. ( 2 ) Int. ( 2 ) Ext. ( 2 ) Int. ( 2 ) 

1ère face du filet 

2e face du filet 

3e face du filet 

… 

Dernière face du filet (cul de chalut) 

( 1 ) Présumée, lorsqu'il est en opération. 
( 2 ) Maillage externe, et maillage interne lorsqu'une poche est utilisée. 
( 3 ) Dimension intérieure d'une maille étirée, selon la procédure décrite dans la mesure de conservation 22-01. 

Schéma(s) des filets:______________________ 

Pour chaque filet utilisé, ou tout changement dans la configuration du filet, se référer au schéma correspondant dans la bibliothèque de 
référence de la CCAMLR sur les engins de pêche (www.ccamlr.org/node/74407), ou, s'il n'en existe pas, en soumettre un ainsi qu'une 
description détaillée à la réunion suivante du WG-EMM. Les schémas des filets doivent inclure: 

1. La longueur et la largeur de chaque face du filet (en suffisamment de détail pour permettre de calculer l'angle de chaque face par 
rapport au flux d'eau). 

2. La taille du maillage (dimension intérieure d'une maille étirée, sur la base de la procédure établie dans la mesure de conservation 
22-01), la forme (p. ex. en forme de losange) et le matériau (p. ex. polypropylène). 

3. La construction des mailles (p. ex. nouées, soudées). 

4. Des détails sur les banderoles utilisées à l'intérieur du chalut (conception, emplacement sur les panneaux, indiquer "néant" si des 
banderoles ne sont pas utilisées); les banderoles empêchent le krill antarctique de bloquer les mailles ou de s'échapper. 

Dispositif d'exclusion des mammifères marins 

Schéma(s) du dispositif: _____________________ 

Pour chaque type de dispositif utilisé, ou tout changement dans la configuration du dispositif, se référer au schéma correspondant dans 
la bibliothèque de référence de la CCAMLR sur les engins de pêche (www.ccamlr.org/node/74407), ou, s'il n'en existe pas, en 
soumettre un ainsi qu'une description détaillée à la réunion suivante du WG-EMM. 

Collecte de données acoustiques 

Fournir des informations sur les échosondeurs et les sonars utilisés par le navire. 

Type (échosondeur, sonar, p. 
ex.) 

Fabricant 

Modèle 

Fréquences du transducteur 
(kHz)
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Collecte des données acoustiques (description détaillée): ______________________ 

Décrire les mesures qui seront prises pour collecter des données acoustiques afin d'obtenir des informations sur la répartition et 
l'abondance d'Euphausia superba, mais aussi d'autres espèces pélagiques telles que les myctophidés et les salpes (SC-CAMLR-XXX, 
paragraphe 2.10). 

ANNEXE 21-03/B 

CRITÈRES D'ESTIMATION DU POIDS VIF DU KRILL CAPTURÉ 

Méthode Équation (kg) 
Paramètre 

Description Type Méthode d'estimation Unité 

Volume de la 
cuve 

W*L*H*ρ*1 000 W = largeur de la cuve Constant Mesure au début de la 
pêche 

m 

L = longueur de la cuve Constant Mesure au début de la 
pêche 

m 

ρ = densité de l'échan
tillon 

Variable Conversion du volume 
en poids 

kg/litre 

H = hauteur de krill 
antarctique dans la cuve 

Par trait Observation directe m 

Débimètre V*F krill * ρ V = volume combiné de 
krill et d'eau 

Par trait ( 1 ) Observation directe litre 

F krill = proportion de krill 
antarctique dans 
l'échantillon 

Par trait ( 1 ) Correction du volume 
obtenu par débimètre 

— 

ρ = densité de krill 
antarctique dans 
l'échantillon 

Variable Conversion du volume 
en poids 

kg/litre 

Balance de 
ceinture 

M*(1–F) M = poids combiné de 
krill antarctique et d'eau 

Par trait ( 2 ) Observation directe kg 

F = proportion d'eau 
dans l'échantillon 

Variable Correction du poids 
obtenu par balance de 
ceinture 

— 

M plateau = poids du 
plateau vide 

Constant Observation directe 
avant la pêche 

kg 

Plateau (M–M plateau )*N M = poids moyen 
combiné du krill antarc
tique et du plateau 

Variable Observation directe, 
égoutté avant congéla
tion 

kg 

N = nombre de 
plateaux 

Par trait Observation directe — 

Transforma
tion en farine 

M farine *MCF M farine = poids de farine 
produite 

Par trait Observation directe kg 

MCF = coefficient de 
transformation en farine 

Variable Conversion de farine en 
krill antarctique entier 

— 

Volume du 
cul de chalut 

W*H*L*ρ*π/4*1 000 W = largeur du cul de 
chalut 

Constant Mesure au début de la 
pêche 

m 

H = hauteur du cul de 
chalut 

Constant Mesure au début de la 
pêche 

m 

ρ = densité de l'échan
tillon 

Variable Conversion du volume 
en poids 

kg/litre 

L = longueur du cul de 
chalut 

Par trait Observation directe m 

Autre Veuillez préciser 

( 1 ) Par trait avec un chalut conventionnel ou intégré pour une période de six heures avec un système de pêche en continu. 
( 2 ) Par trait avec un chalut conventionnel ou par période de deux heures avec un système de pêche en continu.
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Étapes et fréquence des observations 

Volume de la cuve 

Au début de la pêche Mesurer la largeur et la longueur de la cuve (si celle-ci n'est pas rectangulaire, d'autres mesures 
peuvent être nécessaires; précision ± 0,05 m) 

Tous les mois ( 1 ) Estimer la conversion du volume en poids sur la base du poids de krill antarctique égoutté dans 
un volume connu (p. ex. 10 litres) pris dans la cuve 

Tous les traits Mesurer la hauteur de krill antarctique dans la cuve (si le krill antarctique est conservé dans la 
cuve entre les traits, mesurer la différence de hauteur; précision ± 0,1 m) 

Estimer le poids vif du krill antarctique capturé (par l'équation) 

Débitmètre 

Avant la pêche Vérifier que le débitmètre mesure bien le krill antarctique entier (c.-à-d. avant traitement) 

Tous les mois ( 1 ) Estimer la conversion du volume en poids (ρ) sur la base du poids de krill antarctique égoutté 
dans un volume connu (p. ex. 10 litres) pris sur le débitmètre 

Tous les traits ( 2 ) Obtenir un échantillon du débitmètre et: 

mesurer le volume combiné (p. ex. 10 litres) de krill antarctique et d'eau 

estimer la correction du volume obtenu par débitmètre sur la base du volume de krill antarc
tique égoutté 

Estimer le poids vif du krill antarctique capturé (par l'équation) 

Balance de ceinture 

Avant la pêche Vérifier que la balance de ceinture mesure bien le krill antarctique entier (c.-à-d. avant traite
ment) 

Tous les traits ( 2 ) Obtenir un échantillon de la balance de ceinture et: 

mesurer le poids combiné de krill antarctique et d'eau 

estimer la correction du volume obtenu par balance de ceinture sur la base du poids de krill 
antarctique égoutté 

Estimer le poids vif du krill antarctique capturé (par l'équation) 

Plateau 

Avant la pêche Peser le plateau (si les plateaux sont de forme variable, en peser un de chaque type; précision ± 
0,1 kg) 

Tous les traits Mesurer le poids combiné du krill antarctique et du plateau (précision ± 0,1 kg) 

Compter le nombre de plateaux utilisés (si les plateaux sont de forme variable, les compter par 
type) 

Estimer le poids vif du krill antarctique capturé (par l'équation) 

Transformation en farine 

Tous les mois ( 1 ) Estimer la transformation de farine en krill antarctique entier en traitant 1 000 à 5 000 kg 
(poids égoutté) de krill antarctique entier 

Tous les traits Peser la farine produite 

Estimer le poids vif du krill antarctique capturé (par l'équation)
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Volume du cul de chalut 

Au début de la pêche Mesurer la largeur et la hauteur du cul de chalut (précision ± 0,1 m) 

Tous les mois ( 1 ) Estimer la conversion du volume en poids sur la base du poids de krill antarctique égoutté dans 
un volume connu (p. ex. 10 litres) pris dans le cul de chalut 

Tous les traits Mesurer la longueur du cul de chalut contenant du krill antarctique (précision ± 0,1 m) 

Estimer le poids vif du krill antarctique capturé (par l'équation) 

___________ 
( 1 ) Mesurer au moins tous les mois (plus fréquemment si possible); une nouvelle période mensuelle commence quand le navire entre dans 

une nouvelle sous-zone ou division. 
( 2 ) Par trait avec un chalut conventionnel ou intégré pour une période de six heures avec un système de pêche en continu.
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